








116 LA S1MPLI�1CATl0>l DU LJROIT DES SOCIÉ'ffiS DA.'JS LES ÉTi\TS MEMBRES DE L'U.E.

du législateur européen et de sa simplification des diverses directives 
déjà existantes. On songe bien sûr et notamment à la simplification de la 
seconde directive européenne relative au capital des sociétés anonymes 
et aux modifications des directives européennes en matière de fusion 
et scission dont la transposition a, conformément à la logique signalée 
ci-dessus, abouti à l'adoption de solutions plus libérales au Luxembourg
qu'en Belgique ( 10). Par ailleurs, le législateur luxembourgeois se montre
particulièrement soucieux d'éviter que son droit des sociétés anonymes
ne se trouve « contaminé» par des dispositions développées pour les
sociétés cotées en telle sorte que ces dispositions doivent être recher­
chées dans des lois distinctes de la loi « cadre >> du 10 août 1915 (11).

Q11nnt à la société coopératlvr (art. 113 à 137-10 L. lO aoOI Hll 5), l'état de son droll nu 
Luxembourg corrt>spond (argenwnt à c1•lul du droll belge ovanl ln loi du 20 Juillet 1991 (cl'lte 
dernt�re ayant largement •Importé� pour les <'Oopt<rntlves à responsabllité li mitée I<' régime de 
protc<'Llon dr� tiers ,•t du capital mis en u>uvrr dans le cadrt> des SPIU.,). Ainsi, par exemple, une 
socl�té coopérnuve luxemhourgfolse optant pour un régime de n•spo11�n1J11!té llm1té1• conunue 
à fixer llbremcnt son cap1wl mlnlmum (art. 1115, 4° ; 116, 6° et 117, 6

° 1,. 10 aoOt 1915). À noter 
<tU'en 1099, il' l.uxembourg 111ntrodu1t un(' fonne hybride dl' coop�rntive (voy. art. 137 l 11137· 10 
L 10 aoOt Hllt\), cmprunwnt certains traits au droit de la société tinonyme, il savoir ln soclé1(' 
,·oopérnUve organisée co111111e une sociét� anonyme, laquell(' est dcslin�t' à procurer une forme 
soc1ét.alre à l'organt:sauon de fonds de pension. 

(10) Lot du lO Juin 2009 relauve aux fusions transfrontallères de soclél.és dr capitaux, Il la
slmplirtC'aUon des modalités de consututlon des sociétés anonymes et de malnUrn et de modifl­
,·aaon de leur capital, portant transpos1uon : 

- dl' la dlr('clive 2005/56/CE du Parll'ment européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les 
ru�1om, transfrontallères des socl�tés de capitaux ; 

- de la directive 2006/68/CE du Parlemcm européen et du Consctl du 6 septembre 2006 modl­
!Ïant la directive 77/01/CEE du Conseil en ce qui concerne lo constitution de la société anonyme 
runs1 que le mrum1en et les modif1cauons de son capiuil ; 

- de la directive 2007/63/CE du Parlement européen c1 du Conseil du 13 novembre 2007 
mod1Clan1 les dlrecuvei. 78/855/CEE et S'l/891/C'EE du Conseil pour ce qm est de l'exigence d'un 
rnpport d'expert 1nd�pendan1 à réaliser à l'occasion des fusions ou des scissions des soc1éttls 
anonymes, ainsi que mod!fica11on 

- de la loi modifiée du 10 aoOt 1915 concernant les soc1tltés commer<'lales, 4'l
- du Code du travail.
À propos de la slmpliflcatton de la seC'onde directive (par la directive 2006168/CE) et pour

une comparaison syi,lématlque dt>s solutions re!.Pnues par les législateurs luxembourgeois et 
hl'lge clans leur transposition de celle directive, cons. 1. CoHBISIER cl D. Bl:RBI, • Les opérations 
sur capital dan� unl' société anonyme à la smtt de la 101 du 10 jwn 200!1 : regard� croisés de 
l'ndnünlstratl'llr et du rév1sl'ur d'entreprises agréé�, Dussi11rs clu .17'1,, n° 1, 201 l. 

(11) On é\'Oqueia spfrlalenwn1 la loi du 2·1 mal 2011 ('OllCl'mant l'rxerclce dl' certains
droit!. des acuonnalrf'!> aux ass<'mblées générali:>s de socltltl>s cot�<'S t'I portant Lran�posluon 
d1• la dlr<'ctll'!' 2007/:JG/CE du Parlement européen ('l du ConscJI du l l Juillet 2007 conarnnnt 
l',•xerclN' dl' certain� dtolL., des lll'tlonnalres d<' sociétés cotées (Mem /\, n° 100, 27 mai 2011, 
PJ>. 1708). Sur cetl<• loi, ,·ons. 1. CHAR1.11m, • I.e renforce111e11L des droits des nctloni1akes d" 
socléttls l'Oltl<''> lol du 21 mol 2011 ., J11risNews, vol. 6/:.1011, pp. 161-hM On nott>ra par ailleurs 
QU<' l'obltgauon qu'ont les sociétés cotées de Sl' doter d'un comité d'audit (à la su1u1 de ln trans­
position de ln dirrctlvc 2006/13/C�; du PmlcmcnL européen l'l du Co11seîl du 17 m:il 2006 con('�r­
nnnl le'i contrôles légaux des comptes annuels et des comptl's <'Onsolldés et modl(lant les dire<' 
lives 78/660/CF:f: cl S:1/349/C&E du Conseil, el abrogeant la dlrcc:!.lvc 84/253/CEF; du Cons1•tl, 
.J O., n• 1. 157, O Juin 2006, p. 87, en ltgne · hllp://eur-lt>x.curopa.eu/Lcx UriScrv/LexL:r1serv.do�ur 
t OJ:l .. 2006: 157.00Sî.0107 FRPOf') ne M,:oulc pas de la 101 du 10 aoO.t 1915 mais de l'arlicll' 71 
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